
Entretien d’orientation 
et choix du diplôme par 

le candidat 

Décision différée (de validation) sous 
conditions

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Demande de renseignements dans 
un établissement (guide du candidat 

et Dossier VAE N°1)

Dépôt du dossier VAE N°1 et réponse 
sur recevabilité administrative du 

dossier

Réorientation 

Accompagnement :
 choix du candidat 

Remise ou envoi au candidat du 
dossier VAE N°2 – signature du 

contrat – inscription en VAE

Dépôt du dossier VAE N°2 (3 mois 
environ avant tenue du jury) 

JURY VAE 

Compléments de formation ou 
d’expérience proposés 

par le jury

Dépôt du dossier complémentaire et 
réinscription 

2ème JURY VAE

Suivi du candidat 
par un tuteur 

Validation 
intégrale

Non Validation 

Non obtention du 
diplôme 

OBTENTION DU DIPLOME

PROCEDURE GENERALE DE LA VAE 
DANS L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 
 


